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Au point de presse de ce jour, la porte-parole a fait les déclarations suivantes :

1 - Grèce - Déplacement de Mme Nathalie Loiseau (Athènes, 8-9 février 2018)

Mme Nathalie Loiseau, ministre chargée des affaires européennes, se rendra en Grèce les 8 et
9 février 2018.

Ce déplacement s'inscrit dans une séquence bilatérale dense, marquée par la visite d'Etat du
président de la République en Grèce le 7 septembre dernier.

La ministre s'entretiendra avec son homologue, M. Giorgos Katrougalos, ministre délégué aux
affaires européennes. Les discussions porteront notamment sur les principaux dossiers de
l'agenda de refondation de l'Europe, pour lesquels la Grèce est un partenaire important de la
France avec lequel nous avons des convergences fortes sur les initiatives prioritaires comme
les consultations citoyennes.

Mme Nathalie Loiseau interviendra sur la relation entre l'Europe et la Grèce dans le cadre du
colloque organisé à Athènes par le magazine l'Obs et le quotidien grec Katherimini sur le
thème «Grèce : les chemins de l'espoir».

Ce déplacement sera enfin également consacré aux enjeux migratoires en Grèce. La ministre
rappellera notre plein engagement aux côtés de ce pays, tant au plan européen qu'au plan
bilatéral. Elle rencontrera ainsi des acteurs de terrain soutenus par la France, à l'occasion en
particulier de la visite d'un foyer pour mineurs de l'ONG grecque METAdrasi et du camp de
réfugiés de Malakasa, où sont actives plusieurs ONG françaises.

2 - Maldives - Situation politique

La France est préoccupée par la suspension des libertés publiques et par les arrestations qui ont



eu lieu après la proclamation de l'état d'urgence aux Maldives. Nous appelons à un retour
rapide du fonctionnement normal des institutions et au respect de l'Etat de droit.

La France rappelle son attachement au respect des libertés fondamentales, de la liberté
d'opinion et d'expression, ainsi que des droits de l'opposition.

3 - Français de l'étranger - La communauté française inscrite au registre des Français établis
hors de France au 31 décembre 2017

La communauté française inscrite au registre des Français établis hors de France continue sa
croissance. Le nombre d'inscrits au registre des Français tenu par les consulats s'élève à
1.821.519 au 31 décembre 2017, soit une progression de 2.2% par rapport à 2016.

Pour 61% d'entre eux, ils sont inscrits sur le registre depuis plus de 5 ans. Ils sont concentrés
principalement dans les pays voisins, dans l'Union européenne, les pays du G20 et pays
membres de plein droit de l'Organisation internationale de la Francophonie.

Les données détaillées ainsi qu'une carte interactive sont disponibles sur notre site :
fdip.fr/YDnM7lig

Pour mémoire, l'inscription au registre n'est pas obligatoire, mais elle est fortement conseillée,
notamment pour simplifier les démarches administratives, le vote à l'étranger lors des élections
ou pour être joints dans des situations d'urgence./.


